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zo2studios gmbh, précédemment à Fribourg, CH-217-1130660-
1 (FOSC du 04.02.2009, p. 8/4861322). Siège transféré à Lausanne. 
Nouvelle adresse: rue du Valentin 34, 1004 Lausanne. Statuts modi-
fiés le 28 juin 2010. Nouvelle raison de commerce: zo2studios Sàrl. 
Nouveau but: la société a pour but tous services dans le domaine des 
biens immobiliers; la réalisation de travaux de construction et la 
construction de toutes sortes en tant qu’entrepreneur général ou total 
(pour but complet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations 
accessoires, droits de préférence, de préemption ou d’emption: pour 
les détails, voir les statuts. Organe de publication: Feuille officielle 
suisse du commerce. Communications aux associés: par écrit ou par 
courriel. Le capital social de CHF 20’000 est divisé en 20 parts de CHF 
1’000. L’associé-gérant avec signature collective à deux Zumwald 
Patrick, de Düdingen, à Schmitten (FR), cède 5 parts de CHF 1’000 
à l’associée-gérante avec signature collective à deux Berchtenbreiter-
Overbeck Stefanie, d’Allemagne, à Gräfelfing (Allemagne), désor-
mais titulaire de 10 parts de CHF 1’000 (précédemment 1 part de CHF 
5’000). Zumwald Patrick, élu président des gérants, reste titulaire de 
10 parts de CHF 1’000 (précédemment 1 part de CHF 15’000). Selon 
déclaration des gérants du 8 décembre 2008, la société n’est pas sou-
mise à une révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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